
MANDAT
Le mandant constitue, par les présentes, pour son mandataire tout gérant du Groupement, avec la faculté 
d’agir ensemble ou séparément, avec pouvoir, pour le compte du mandant, d’intervenir à la constitution 
d’une société dont les caractéristiques principales sont les suivantes :

Forme : Groupement Forestier.
Dénomination : GROUPEMENT FORESTIER « LES HAUTS BOIS »
Objet : Ce Groupement est un Groupement, citoyen, éthique et sa gestion sera avant tout respectueuse de  
la biodiversité et de la qualité des paysages, favorisera la dynamique écologique propre à la forêt et a pour 
objet principal :

• la constitution, l'amélioration, la conservation, l'équipement ou la gestion d'un ou plusieurs massifs  
forestiers ou à destination agricole/forestière avec leurs accessoires ou dépendances inséparables, 
qui sont apportés, reçus ou acquis à titre onéreux ou à titre gratuit à la création ou ultérieurement ;

• l’acquisition,  la  vente,  l’échange  ou  la  location  de  toutes  natures  de  parcelles  en  considérant 
prioritairement leurs  qualités  écologiques et  paysagères actuelles  ou potentielles,  leur  situation 
géographique […].

Durée: 99 ans
Montant nominal de chacun des titres sociaux: 100€ (cent euros)

A L’EFFET DE :
• souscrire immédiatement au capital de la société à concurrence d’un montant de : 

 € en représentation d’un apport du même montant.

• Faire toutes déclarations d’usage sur cet apport ;

• se faire attribuer, en rémunération de cet apport   titre(s) social(aux) d’un montant 

nominal chacun de cent euros (100€) ;
• agréer les statuts dont il(elle)  déclare avoir eu connaissance ce jour par la communication qui lui 

a été faite de leur projet;s’obliger aux conditions et règlements stipulés au pacte social;
• donner toutes autorisations pour la période où la société sera en cours d’immatriculation ;
• faire touts démarches pour effectuer l’immatriculation de la société au registre du commerce et 

des sociétés et sa déclaration d’existence auprès des organismes fiscaux et sociaux.

INTERDICTION DE SE SUBSTITUER
Ce mandat étant confié au mandataire susnommé, eu égard à sa qualité et à sa compétence, il lui est 
interdit de substituer quiconque dans se pouvoirs.

Fait à :  Date :  Signature : 

Groupement Forestier « Les Hauts Bois », société civile à capital variable 31/01/24

Je soussigné(e) :
 Nom : Prénom : 

Adresse :  Code postal :  Commune : 

 Date de naissance : Lieu de naissance: Pays : 

Désigné ci-après sous le vocable : « le mandant »

Mme Mr
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